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ARRES 4
DE LA COVRDE PARLEMENT

deRennes en Bretagne ,contre

le nommé lulles Mazarin, &

{es autheurs& adherans ,parle- ‘

quel ils fonc tous declarez cri-

_ minels de leze Majefté, tous

leursbiens acquis & confilquez.

 

A PAR 15
Chez laVeufve THEoD.PePINGVE', & EST.

Mavcroy, ruë de laHarpe, vis à vis
la ruë des Mathurins. |
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‘ARREST DELA COVR DE

. ParlementdekRennes enBretagne, contre
lenommé lullés Mazarin, &fes attheurs
&c adherans, par lequel ils fous tous declas
rez criminels de ieze Majefté , cous leurs
biens acquis& confifquez.

EXTRAICT DES:REGISTRES
i de Parlement.

E jourd’huy la Cour, les deux Semeftres affem-
blez ;fur le rapport fair parle Procureur Gencral
du Roy;de l’enleuement de la perfonne dudit Sei-
gneur Roy, la nuiét du cinq au fixiefme iour du
prefent mois & an, par le nommé lules Mazarin

de nation Italienne , & fur la notorieté de fait des leuées
des Gens de Guerre & deniers en cette Prouince : Veu
auffi les Arrefts du Parlement de Paris des huiétiefmé &
& reiziefme defdits mois & an , A declaré & decla-
te ledit Jules Mazarin , fes fauteurs , adherans ; crimi-
nels de leze Majefté au premier chef,& pertuxbateurs du
repos public: Leur fait commandement de;garder leur ban
ordonné par ledit Arreft du huitiefme-anüier , fur peine
de la hart, auec confifcationdetous leurs biens, meubles
&c immeubles , & mefmeslesfruits des Benefices dudit.
Mazarin : Fait deffenfes à toutes perfonnes, de quelque
€flar & qualité qu’ils foient, de leur donner retraite, à pei-
ne de defch:ance des priuileges de Nobleffe, & d’eftre de-

_ clarez incapables de tenir aucunes dignitez , & Offices
Royaux. OkDonne qu'à la diligence dudit Procureur

: General du Roy,il fera informé du diuertifflement d'argent

 

 



    
   

 

  énefpece ou lingots-faitspa
|

te Menble des Jeuces des (  | Gucrre,aufquelsaucuns

Baillifs& Gouuerneurs ne pourront dofner entrée, aide,ou

mainforre,fur-pareillepeine,A permis8 permetaux Com-

unes de leur courir fus au fon du toxin: Et a ladite Coûr
n. :

J'executionduprefent Arrelt, lequel elle ordonne d'eftre

“ {a maniere accouftumée , afin que perfonne n'enpretende

F caufe d'ignorance. Farr àRennes,en Parlement;le dix-

huitiefmeÏanuier milfix cens quatante-neuf. smic
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azatinhorsduRoyau-

enjointà touslesOfficiers de ce reflort.de tenir la main à

publié à fon detrompe, &affiché par tout où befoinfera en
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